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AVIS DE SUSPENSION

La Commission de Réglement des Différends (CRD) de UARMP a décidé, dans sa
réunion du mercredi 10 juillet 2013, de suspendre la procédure du marché de
construction d’une école primaire et d’un centre de santé de type B a Boulenoir,
objet de U’appel d’offres n°004/CPMP-ISKAN sn/2013, jusqu’au prononcé de sa
décision définitive, en vertu des articles 41, 42 et 53 de la loi n°2010-044 du 22
juillet 2010 portant code des marchés publics et des articles 36, 37 et 41 du décret
n°2011-111 du 08 mai 2011 portant organisation et fonctionnement de l’ARMP.
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